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Décision Générale colonial

Décision n° 1399/BPE  Décisions Concernant les Services d’Etat
n° 1399/BPE

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 octobre 1962

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1962
Date  du numéro

31 octobre 1962

T E X T E  I N T É G R A L

M. Goarin Jean, Conseiller aux Affaires Administratives de 1’° classe, 3° échelon, Chef du Service des Finances-Etat et Chef 

du Sérvice Territorial des Finances est, sur sa démande, déchargé de ses fonctions de Chef du Service des Finances-Etat 

pour compter du 1er novembre 1962. M. Montel Jean-Michel, Administrateur en Chef de 2° échelon des Affaires d’Outre-Mer, 

affecté au Service des Finances-Etat pour compter du 21 octobre 1962, date de son arrivée en Côte Française des Somalis, 

est nommé Chef du Service des Finances-Etat pour compter du 1er novembre 1962, en remplacement de M. Goarin Jean, et 

Ordonnateur-Délégué du Budget de l’Etat.
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